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COKSIIL DES MINISTRES.

Lundi, dans la soirée, après ia séance de
la Chambre, les ministres se sont rendus à
l'Elysée pour entretenir le Président de di- ]
vers incident» de la séance.

La démission de M. de Marcère ayant été =
adressée à M. Grévy par télégraphe, on s'est^
entretenu d'un successeur à lui donner
mais les opinions des ministres ont été si*
diverses, qu'il a été décidé que l'Officiel ne'
ferait pas mention de la démission de M. de J
Marcère; qu'il fallait attendre, pour lui dé-'i
signer un successeur, les résultats de l'inter-*;
pellation contre M. Léon Say. Deux minis-tres

ont été plus loin encore: ils ont émis l'o-!
pinion qu'en l'état d'émiettage moral du mi-:
nistère, le cabinet tout entier devait se reti- j
rer, et que M. Grévy devait charger M. Le|
Royer d'en former un nouveau. *!
Hier matin, à la réunion de neuf heures,*^

qui a encore eu lieu à l'Elysée, l'idée delà veille •
a prévalu. Toutefois, au cas où aucun inci-^
dent ne surgirait aux Chambres, le conseili
a été unanime, en principe, à désigner M.»
Lepère comme successeur de M. de Marcère, ;
et M. Tirard comme successeur de M. Le-|
père. La démission du sous-secrétaire d'Etat
Deyelle a été également acceptée. ;
Les ministres ont renvoyé à la réunion de';

9 heures du soir la continuation de la séance|<
pour prendre telle décision en rapport aret^
les circonstances.

A — — — - |

M. Lepère t été BOiaioé ministre da l'in-térieur.
' a ^ m M m0^.-^-^ ^ •

Le conseil des ministres a diJi sa réunir!
hier soir pour choisir un nouveau ministre ;
du commarce. . ^I^M ^àtstâ'É

On annonce que M. Herbette, préfet de 1%
Somme, aurait accepté ia préfecture de po-,
lice.
Il n'est pas stUr que M. Tirard accepte le^

ministère du comoaerce. |

MM. Hervé de Saisy et Oscar de Vallé#
renoncent & interpeller le ministre des finan-ces

relativement à sa déclaration tardive sur
la conversion.

La Chambre s'occupe de la loi sur la ma-rine
marchande. ,.u.,at m > ià.r..=,vî} 0

La rentrée des Chambres à Paris aura
lieu dans le courantdu mois d'avril. M. Hé-rold

a élé avisé que, le 20 de ca mois ati
plus tard, le Sénat reprendrait le palais dii
Luxembourg. 4; 1

Malgré une note officieuse qui prétend
que les difficultés dont on parle pour le
choix d'un préfet de police ne reposent sur
aucun fondement sérieux, comment se fait-
il que, jusqu'à ee moment, trois préfets et
'un officier supérieur de gendarmerie aient
successivement refusé d'accepter la succes-sion

de M. Gigot?
Ces trois préfets sont MM. Patinot, Paul

Gaf^ ĵn et Regoault. L'qD de ces trois fonc-

tionnaires a motivé son refus par la crainte
da ne pas être soutenu par le gouvernement,
et un autre a déclaré que le moment n'était
pas bon de se charger d'une responsabilité
aussi lourde que la préfecture de police.

En voilà bien une autre ! ! ^
: Croirait-on qu'il y a des membres de la '
! commission d'enquête sur le i 6 Mai qui ont
trouvé le moyen d'intercaler M. Jules Simon^
comme complice dans le procès à faire aux^
ministres? -wjViiosMs;* ssiiSTs
On craint M. Jules Simon, et l'on vou-drait

pouvoir le dépopulariser complète-ment.
•
* *

Le conseil municipal do Paris fait feu de*
toutes ses batteries contre l'élément religieux.''
Il la poursuit sous toutes ses formes ei dans
toutes ses manifestations. Hier, il déclarait
la guerre aux instituteurs congréganistes et
demandait leur exclusion de toutes les éco-?:
les de Paris, ce que M. Ferry s'est empressé*
de lui accorder; c'était encore le bannisse-ment

de la peinture et de la sculpture reli-'
gieuses. Aujourd'hui, il exclut du concours'
musical de la ville la musique religieuse.
Par contre , il autorise les concurrents à
mettre en musique les sujets politiques, et
les Parisiens seront appelés un beau jour à^;
entendre jouer aux frais de la ville « la prise-
delà Bastille ou les exécutions de l'Abbaye.»

W • ,

- On assure que le gouvernement va de-'
mander aux Chambres d'ouvrir un premier
crédit de 250,000 francs pour venir en aide
aux condamnés politiques qui vont rentrer
en France. D'autres crédits seront récla-l
mes ultérieurement au fur et à mesure desf^
besoins constatés. î
On va donc ouvrir le grand-livre de la

Commune.
* *

» i
Les bureaux de la Chambre ont nommé'

la commission chargée d'examiner la propo-sition
de loi de M. Maigne, ayant pour ob-i

jet l'abrogation de la loi du 18 novembre^
i 84 4, relative à l'interdiction du travail pen-i*
dant les dimanches et jours de fêtes reli*
gieuses reconnues parla loi. Plusieursdé4
pûtes de la droite ont pris la parole pour dé-i
fendre la loi attaquée, loi qu'observent reli-f
gieusement les républicains d'Amériquél:
eux-mêmes. Dans e 4 0* bureau^, notam-*f
ment, M. le vicomte de Bélizal a éloquem-f
ment et énergiquement soutenu qu'il fallait-
une loi protectrice de la liberté du travail et^
de la conscience, une loi maintenant le re-^
pos du dimanche, qui est d'institution divine^
et que consacrent des lois séculaires. Il ^
montré que les nations protestantes doni
naient en cela d'éclatants exemples aux na->
lions catholiques et prouvé que la France?
trouverait dans le respect du dimanche \&
progrès moral et aaême la prospérité maté4
rielle. Il n'y a pires sourd» que ceux qui né
veulent point entendre, et naturellement,-
malgré les efforts de plusieurs députés, lef
bureaux n'ont nommé que des commissaî^
res favorables à l'abrogation. Mais celte abrtf:»
galion ne sera pas ratifiée en séance publi-'
que sans que les orateurs de la droite, et
parmi eux H. de Bélizal, protestent haute-ment

contre cet audacieux mépris du droit
chrétien.

>;i
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Un membre de la commission d'enquête
électorale disait, hier malin, que lorsque la
Chambre aura entendu les révélations con-tenues

dans le rapport sur les « agissements
des ministres du 16 Mai », il lui deviendra
impossible de ne pas voter le procès.

— Peu importe, disait ce député, que
cela déplaise auxministres actuels ou à M.
Grévy, s'ils veulent se retirer, nous ne les
retiendrons pas!!

Chacun s'accorde à reconnaître aujour-d'hui
que si le ministre desfinances,avec

l'autorité de sa situation , avait montré,
comme il aurait dù le faire, l'inopportunité
de la conversion, non pas après cinq jours
de baisse, mais avant, de nombreux désas-tres

qu'on nous signale de tous côtés au-raient
pu être facilement évités. Aussi, n'en-tend-

on partout que de vives récrimina-tions
contre M. Léon Say.

* *

La Ma r s e i l l a i s e pose la question suivante :
« Est-il vrai que le ministre des finances,

se rendant assez bien compte de la situalion
que lui a faite la ténébreuse histoire de la
conversion de la rente, ait manifesté, en pré-sence

de ses collègues, l'intention de se reti-rer,
et qu'il en ait été vivement dissuadé par

MM. Waddington et Gresley? »
En d'autres temps moins républicains,

M. Léon Say aurait été dissuadé de garder
son portefeuille.

LE COUP DE LACONVERSION.

M. Thiers a dit un jour du gouvernement
des républicains qu'il « tourne au sang ou à
l'imbécilité ».

M. Thiers esl mort trop tôt, il aurait pu
ajouter que c'est aussi l'agiotage.

La France et l'Europe viennent, en effet,
d'être témoins d'un des plus grands scan-dales

financiersqui ait jamais été donné
dans aucun pays. On en esl arrivé, chez les
répubUcains, à ne plus respecter les choses
les plus dignes (ie respect. Nous ne parlons
pas seulement du crédit public, qui devrait
être sacré pour quiconque est chargé, à un
titre quelconque, des affaires du pays. Mais
s'il est un fonds qui devait être respecté,
c'est le o 0/0 créé, il y a sept ans, après les
désastres de la guerre et delà Commune,
sur l'appel adressé à tous les Français
d'apporter leur épargne au gouvernement,
en vue de hâter la libération du terri-toire.

^ C'est sur ce fonds, d'une originesi patrio-tique
et de date si récente, que nous voyons

se produire une entreprise d'agiotage sans
précédent, ce que la Ma r s e i l l a i s e appelle bru-talement

le coup de l a conversion. La feuille
radicale ajoute: «Enrichissez-vous, disait
naguère M. Guizot. Serait-ce là le dernier
mot de nos gouvernants ? »

•

• *
Le J o u r n a l des Débats a cm devoir s'occu-per
ie la campagne entreprise par lefilsde

Napoléon III contre les Zoulous et de la let-tre
par laquelle il annonce soa départ aux

bonapartistes. Cette lettre se termine en di-sant
que Dieu protège l a F r a n c e . Le J o u r n a l

des Débats ài\:
\ ^* « M. le comte de Chambord en est cer-
» tain aussi, mais il ledit d'une autre ma-

» le ton et il fait parler la divinité avee plus ^
» de naturel. » }

a
Le J o u r n a l des Débats termine par cettoy

déclaration : i
« Qui ne s'inclinerait avec respect devant

& l'attitude si simple et si noble de M. le
» comte de Chambord? On sent en lui l'bé-
i> ritier de la plus grande race royale qui
» ait jamais été. Si son esprit est fermé à
» certaines choses, son âme est haute sans
» effort, son langage est grave sans afifecta-
» tion, éloquent sans déclamation, et ce
» n'est pas lui qui s'aidera jamais de moyens
» de théâtre pour duper l'imagination delà
» France. Sa conscience, tranquille et fière,
» a horreur du charlatanisme. L'histoire
» lui rendra hommage. L'âge présent ne la
» comprend pas, mais il le regarde avec un
» élonnement qui n'est pas sans admira-^
» tion; et, quant à nous, M. le comte de,
» Chambord nous fait plus d'effet à Frohs-
» dorf que le prince Louis-Napoléon faisant
» escale sous le saule de Sainte-Hélène. » ,

L'AGS PRÉSENT NE COMPREND PAS M . 1Q'-

comte de Chambord.... Les crises qui agi-tent
la France et l'Europe ne cesseront que

lorsqu'elles comprendront le prince au lan-gage
et à l'altitude duquel elles ne peuvent

refuser leur admiration.
[Correspondance Saint-Chéron.)

Le Temps a publié un long article sur no-tre
personnel diplomatique, dans le but de

défendre M. Waddington contre les accusa-tions
des radicaux. Le Temps constate que

de grands changements ont été faits, soit
dans les postes diplomatiques, soit dans les
postes consulaires, pour satisfaire l'opinion
républicaine.
Mais ce journal aura beau dire, il ne par-viendra

pas à contenter les radicaux, qui
tiennent peu compte des droits acquis et des
difficultés que certaines mutations peuvent
rencontrer à l'étranger.

A quoi bon ajouter que les modifications
accomplies ne paraissent pas « le dernier
mot de ce qu'on peut attendre? » C'est faire
jrévoir que M. Waddington ira encore plus
oin pour satisfaire le parti radical ; mais on
n'y arrivera jamais, parce que les exigences
seront de telle nature qu'il faudra bien leur
résister à un moment donné. Certaines con-descendances

ne servent qu'à surexciter les
appétits.

On écrit de Florence :
« M. de Soubeyran est arrivé parmi eous,

et a eu aussitôt de longue» conférences avec
tous nos hommes politiquesfinanciers,entre
autres M. Depretis.
» M. de Soubeyran a présenté au gouver-nement

un projet actuelletBent soumis aa
conseil des ministres, relativement à une
combinaisonfinancièretendant à l'abolition
du cours forcé du papier monnaie.
» M. de Soubeyran veut aussi établir en

Italie une société foncière d'assurance au,
capital de 60 millions, qui est déjà sous-'

M. Etienne Arago, ancien représentant du
peuple, e«t nommé conservateur du mu-sée

du Luxembourg. On continue de caser
les amis.

* M

La maison militaire du Président de la
République esl ainsi formée :



M. Piltié. colonel d'infanleiio; M. Litch-
tonstoin. majordo cuirassiers; M. Fayet, ca-
pilaine d'élal-major; M. Weiss, sous-lieute-
nniit d infanterie. Il reste à désigner un of-ficier

de marine.

* *

Le G a u l o U a lu sur l'Album d'un homme
politique cette définition de la conversion :

« Conversion: Ij'arl d» se taire à propos
p et de s'en foire cent naille livres de rentes
» 5 0/0. (

Le personnage en question a clierché par
cette définition àmettre en pratique ce vieux
proverbe : F.,a parole esl d'argent, mais le si-lence

esl d!oLL .

* *
Une dépêche expédiée do Nouvelle-Calé-,

donie par M, le gouverneur Olry, arrivée à
Paris le 36 février, signale le mouvement**
insurrectionnel comme absolument réprimé^
et la situation définitivement calme. Les ren-,,
forts, envoyés en grand nombre dans les
derniers temps, se replient sur leurs lieux
de stations respectifs; le général de Trenli-
nian revient en France ; l'amiral duPelit-^
Thouars continue sa route vers les mers du
Sud. (<« i« ' u i i i i n i i - ..

* *

ï

L'émeute de T o u l o n . — Onlit dan» le P e t i t
M a r s e i l l a i s : •« •

« Les travaux de construction d'un fort
occupent depuis longtemps déjà,à la Colline-
Noire, un assez grand nombre d'ouvriers
piémontais. Les habitants du Pradet, que le
caractère tapageur do leurs hôtes inquié-tait,

demandèrent un poste de gendarme-rie,
qui leur fut accordé, il y a plusieurs

mois, et le quartier fut paisible depuis celte
époque.

» Les gendarmes furent requis mardi
dernier pour procéder à l'arrestation d'un
ouvrier piémontais nommé Galioni, qui pro-férait

des menaces de mort. Cet individu
était d'ailleurs signalé comme ayant à pur-ger

deux condamnations, l'une à cinq ans
de prison, en France ; l'autre àdix ans de la
même peine en Italie.

» Galioni se laissa arrêter sans résistance
dans la cantine. Il sortit avec les gendar-mes.

Mais, une fois dehors, tous ies Pié-montais
de la cantine et des cantines voi-sines

entourèrent les gendarmes, les inju-rièrent
et cherchèrent à leur enlever leur

p r i s o n n i e r , - " r ^ : ^
» Lanuit était survenue, nuit sombre et^

agitée par la tempête. Les deux gendarmes,
comprenant le danger qui les menaçait, sa
replièrent sur leur poste de Pradet, l'un te-nant

Galioni, l'autre protégeant, revolver'
au poing, son camarade. Mais l'obscurité
enhardissait les agresseurs, ces derniers lan-^
cèrent des pierres qui atteignirent les gen-*^
darmes.

» Alors, après avoir fait cinq inutiles
sommations, un gendarme fit feu une pre-'
mière fois en l'air et une deuxième fois de
façon que la ballelancée par son arme siffla,
comme un salutaire avertissement, au-des-sus

de la tête des mutins.
» Ces sages sommations, au lieu de cal-mer
les agresseurs, ne firent que les enhar-dir
davantage, car ils croyaient que les me-naces

des gendarmes resteraient toujours
vaines ; il les entourèrent, arrachèrent même
à l'un d'eux ses aiguillettes. C'en élait trop :
le gendarme insulté fit trois fois feu dans la
direction des Piémontais, qui se dispersè-rent

aussitôt.
» Au jour, on trouva deux des mutins

morts sur place. Un troisième avait eu le
bras cassé par une balle.

» M. le procureur de la République a
procédé à une enquête judiciaire. De son
côté, M. le sous-préfet, accompagné do M. le
commandant de gendarmerie, a établi l'en-.,
quête administrative.

» M. le consul d'Italie s'était également
rendu au Pradet. ^

» L'autopsie des victimes a eu lieu 'pji^
les soins de M. le docleur Cougit ; elle a
établi que les blessures avaient été mortelles:
les coups ont àù être tirés presque à bout
portant, ce qui explique l'urgence de la dé-fense

des gendarmes.
» Tout est rentré dans le plus grand

calme et la plus active lurveillance est exer-cée.
» , ^

* *• - m .

INSTRUCTION PASTORALE
D e M^' l'Evêque d'Angers sur les devoirs des

catholiques envers l'Eglise et mandement de
Carême pour l ' a n de grâce 1879.

(Sullo el fin.)

Mais, pormi les enfants de l'Fglise, il en'
est auxquels leurs talents et leur situation
font un devoir do servir sa cause par d'au-tres

moyens non moins efficoce.s, nous vou-lons
dire par la parole el par l'action so-ciale.
C'est la doctrine de saint Paul, expo-sée

dans sa première Epilre aux Corinthiens,
que chaque membre du corps de Jésus-
Christ doit travailler au bien général suivant
le don qu'il n reçu en partage : U n i c u i q ue
d a i u r m a n i f e s t a l i o spiritus ad u t i l i l a t e m . Les
intérêts de l'Eglise sont de telle sorte, quo
tous les dons naturels ou surnaturels peu-vent

contribuer à leur défense. Tantôt, c'est
au moyen de l'érudition qu'il faut dissiper
les nuages amassés par l'ignorance et par la
mauvaise foi; tantôt c'est à l'éloquence de
mettre en lumière les vérités do la religion ;
tantôt, c'est sur le terrain du droit que s'en-gage

la lutte avec l'ennemi. Il y a là, pour
les fils de la sainte Eglise, autant de devoirs
que d'intérêts menacés. Aussi ne pouvons-
nous qu'applaudir aux efforts do ces vail-lants

chrétiens qui, toujours sur la brèche
et les armes à lamain, gardent les remparts
de lacité sainte, repoussent les assautsde
l'impiété, poursuivent l'erreur dans ses der-niers

retranchements, et, sans jamais so las-ser,
déploient dans la lutte une vigueur qui

s'accroît avec le péril. Bien loin de vouloir
refroidir leur zèle par d'injustes méfiances,
nous devons l'encourager et le bénir. C'est
le droit des laïques de défendre ia foi qu'ils
ont reçue à leur baptême; el la confirma-
rlion, en les armant soldats de Jésus-Christ,
a fait de ce droit un devoir. Puisse-t-elle
grossir, celle phalange d'écrivains qui, dans
la presse religieuse, nous prêtent un con-î
cours d'autant plus précieux que les cir-constances

le rendent plus nécessaire! Il
n'est pas d'honneur qui vaille celui de com-battre

pour l'Eglise, comme il n'y a pas de
satisfaction comparable à celle de l'alhlèle
qui arrive au terme de sa carrière, après
avoir mis au service de celte grande cause
tout ce qu'il avait d'intelligence, de force et

Lt ne pensez pas, N. T . - C . F . , qu'jlj
puisse y avoir pour des catholiques une sif?
tuation où le dévouement aux intérêts de
l'Eglise cesse d'être une obligation. Plus on

I a de pouvoir, plus on est tenu à bien faire;
et les grandes charges impliquent les grands
devoirs. Nous vous l'avons dit maintes fois :

tvil n'y a pas deux consciences, l'une de l'hom-
I me privé, et l'autre de l'homme public : la
! conscience est une et n'admet pas de parta-ge.

Pour êlre mêlé aux affaires de l'Etat, l'on
n'en reste pas moins enfant de l'Eglise,
I membre du corps social de Jésus-Christ,
serviteur d'une cause qui est la cause même
de Dieu. Ce caractère, dont la vie entière
doit porter l'empreinte, il n'est pas permis
de s'en dépouiller au seuil d'un conseil ou
d'une assemblée politique. Une telle sépara-tion

ne saurait justifier au regard la raison,
moins encore aux yeux de' la foi. Aussi
quelle n'est pas la douleur des catholiques,
quand ils sont réduils à voir l'un ou l'autre
de leurs frères oubUer ses devoirs envers
l'Eglise, prêter la main à des mesures qui
entravent la liberté du bien, et, au lieu d'u^^
ser de son influence pour l'accroître, n'em-ployer

son pouvoir qu'à la diminuer. Mais,
grande aussi est leur consolation, lorsqu'il
surgit du milieu d'eux des hommes qui se
font de leurs convictions une règle de cori:>
duite invariable, les affirmant dans la
vie publique comme dans la vie privée,
sans jamais perdre de vue à quoi les
oblige leur titre d'enfant de l'Eglise, et ne
manquant aucune occasion de la servir par
leur parole et par leurs actes. Dût le succès
ne pas toujours couronner leurs efi'orts, l'es-time

des hommes el les bénédictions de
Dieu n'en restent pasmoins la récompense
d'un dévouement auquel chacun rend hom-mage,

parce qu'il prend sa source dans ce
que l'âme humaine a de plus pur et de plus
élevé.

Ce que nous disons du talent et de l ' i n ^
fluence sociale, nous pouvons l'appliquer
également à la fortune et aux biens de la
terre. Là aussi, il y a, pour chaque membre
du corps social de Jésus-Christ, une parla
prélever sur ses ressources particulières,
dans l'intérêt général et commun. Sans
doute^ l'Eglise est avant tout une société
f pirituelle, en ce «eus qu'elle • pourfinde

conduire les âmes à Dieu ; mais par cela
môme qu'elle no s'adresse pas ù de purs
esprits et quesa mission s'accomplit dons
los conditions du temps et de l'espace, il lui
est impossible de se soustraire aux néces-sités

présentes de l'existence humaine. Ceux-
là se borcent d'idées chimériques, qui rêvent
une société vaste comme le monde el n'oynnt
pourtant ni secours ni appui matériel pour
faire vivre et prûsp4rer ses oeuvres el ses
institutions. La vérité est que lous les catho-liques

ont lo devoir de fournir à l'Eglise les
moyens nécessaires pour affermir et pour
étendre le règne de Dieu sur la terre. En
s'imposant de tels sacrifices, ils participent,
chacun dons la mesure de ses forces, au
bien qui s'opère d'une contrée à l'autre.
Ainsi, N. T.-C. F . , vous coopérez à l'apos-tolat

chrétien, vous êtes associés à ses tra-vaux
et à ses conquêtes, quand vous soute-nez
par vos dons cette magnifique oeuvre de

la P r o p a g a t i o n de l a f o i , qui permet à l'E-glise
d'envoyer ses missionnaires dans les

pays les plus lointains, pour y porter, avec
les lumières de l'Evangile, la grâce du sa-lut.

Vous remplissez une obligation rigou-reuse,
en même temps que vous subvenez

aux besoins de l'Eglise dans ce qu'il y a de
plus essentiel et deplus vital, lorsque vous
nous aidez por vos offrandes à maintenir el
à développer Y O E u v r e de nos séminaires, dont
dépend, avec le recrutement du sacerdoce,
la conservation de l à foi dans nos contrées.
Vous secondez l'Eglise dans sa mission d'en-seignement

et d'éducation, en contribuant
par vos largesses à l'entretien de ces U n i -versités

catholiques où nous cherchons à éle-ver
une jeunesse qui puisse être un jour

l'honneur de la religion el la force de la pa-trie.
Et enfin, N. T.-C. F . , par V O E u v r e du

denier de S a i n t - P i e r r e , dont vous avez eu il y
a quelques années la glorieuse initiative,
vous remplissez un devoir filial enassurant
au Souverain-Pontife, dépouillé die son do-maine

temporel, les moyens de pourvoir aij
gouvernement général de l'Eglise. Ah! dites-,
nous, pourrait-il y avoir pour les catholi-ques

un plus noble usage des dons de la for-tune?
Et notre participation à de telles oeu-

vres n'esl-elle pas la meilleure marque de
notre dévouement aux intérêts suprêmes de
la justice et de la vérité? .ïGêoaiï

« Un est lo Père, écrivait Clément d'A-lexandrie,
un le Verbe, un l'Espril-Saintl

Une aussi esl la Mère-Vierge, je veux dire
l'Eglise, car il m'est doux de lui donner ce
nom. Elle est vierge et mère toul ensemble :
pure comme une vierge, aimante comme
une mère. »
Magnifique langage, N. T.-C. F . , et que

tous les siècles chrétiens onl répété depuis
lors avec un pieux enthousiasme. L'on ne
saurait rendre avec plus d'énergie el de dé-licatesse

la fonction de l'Eglise, qui est da
conserver dans toute son intégrité et de
pourvoir avec une tendre sollicitude aux be-soins

spirituels de la famille chrétienne.
Mais en nous indiquant ce que l'EgHse est
pour nous, ces deux litres, si nobles et si
expressifs, nous rappellent aufsi ce que
nous devons être pour elle. Si l'Eglise est la
plus grande force morale qu'il y ait en ce
monde, nulle autre puissance n'est malériel-

i lement plus faible. A nous donc de la d é -fendre
contre tous ceux qui l'attaquent;car

son honneur est notre honneur à tous. Que
diriez-vous d'un fils, qui, voyant insulter sa
mère, garderait le silence, et ne se lèverait
pas à l'instant même pour écarter l'outrage?
Il n'y aurait pas d'expression assez forte
pour réprouver une pareille indiff'érence. On
peut être plus ou moins sensible à toute
autre injure, mais l'injure faite à une mère,
il n'esl pas d'enfant qui ne se tienne prêt à
la repousser au péril de sa vie. Ces senti-ments

cesseraient-ils d'être les nôtres, parce
qu'il s'agit de cette autre mère non moins
vénérable ni moins aimante, de notre mère
selon la foi et selon la grâce ? L'histoire est
là pour montrer, qu'elle aussi, celte mère
des fidèles, a toujours élé protégée par l'a-mour

do ses enfants : dans chacune de ses
épreuves ou de ses luttes, elle a rencontré
parmi eux des défenseurs, et, au besoin, de»
martyrs.
0 sainte Eglise, notre mère! Puissiez-?

vous retrouver, à l'heure présente, ce respect
universel, celte obéissance et ce dévouement
qui ont fait l'honneur et le mérite de vos
enfants dans les temps passés I Nous véné-rons

et nous aimons en vous la plus haute
représentation de Dieu sur la terre. Depuis
dix-huit siècles vous êtes au monde la grande
éducutrice des âmes, ladépositaire fidèle de
la vérité, la gardienne incorruptible du droit
et de la juitice. Il n'est ici-bas aucun bien

véritable ni aucun intérêt légitime que vo(f
autorité ne protège. Tout ce que le» peunle»
chrétiens ont do plus noble, de plu»
de plus généreux, il» le doivent aux in
luières do votre enseignement, el aux gri^ç '
do votre ministère. Vous vous êles inclin*
sur leur berceau comme une mère, pour u
bénir; vous les avez suivis à travers louug
les vicissitudes de leur jeunesse, les aidant
de vos conseils et de vos leçon» ; et jujqu'
dans leur âge mûr ou leur vieillesse, vous êtes
là, au milieu d'eux, leur oflrant les seujj
secours qui puissent les préserver de la dé
cadence. Ceux-là mêmes qui ont eu le maf
heur do déchirer volro sein, ne vivent quj
par ce qu'ils ont gardé do vous, de votre
doctrine et do vos institutions. Car, en de-hors

de vous, il n'y a ni vio ni salm pour
l'humanité. Plus que jamais, le monde
travaillé par l'esprit d'erreur et de men-songe,

a besoin de vos lumières et de votre
charité maternelle. 0 sainte Eglise caiho.
lique, qui êtes l'oeuvre de Dieu par excel-
lence et la merveille de ses merveilles, votre
exaltation est l'objet de nos prières et le
terme de nos voeux 1 Soumis à votre infai^
lible nulorilé, dévoués à voira cause qui est
la cause même de Dieu, nou» resterons vos
enfant» dociles el fidèles jusqu'à la mort.
I Avec vous, nous combattrons sur la terre-
avec vous, nous espérons triompher dans lé
ciel. Ainsi soit-il.
j (Suit le dispositif.)

! • Les trois séries de l'armée terriloriale qui
doivent être appelées tour à tour en avril,
mai et juin, correspondent àchacun des Irois
bataillons des régiments de l'infanlsrie ter-ritoriale.

:, îp
Les cavaliers'seifdht probablement appe-lés,
parfie dans la première, partie dans la

deuxième série. • ^t^np
Les autres fractions de l'armée territo^

riale seront comprises, sans doute, dans
h première série.
Nous ferons remarquer que rien n'a en-core
été décidé jusqu'ici sur le numéro de»

bataillons qui feront partie de l'une outie,
l'autre série. ,

•çliiîiv a! 9b ©Abn,,o' — eilPîisioonseiup
' " L e général de division du Preuil, com-manda

nt la 6* division de cavalerie, à Lyon,
est mis en disponibilité. ^ ^

!.'^' • vf-JfIfl
J Par décret en date du \ " mars, M. de
Cormelte, inspecteur général des Haras de
1" classe, est nommé directeur, inspectear
général des Haras, en remplacement de M.
Baron Dutaya, admis à faire valoir ses droitf;
à la retraite.

'^Chronique Locale et de rOueslJ à̂j

® ' le nouveau commandant du 9* corps
d'armée, M. le général de Gallifi'et, doit faire
sa première visite samedi prochain à l'Ecole
de cavalerie deSaumur.
Il y aura, dit-on. reprise au manège, re-vue
de l'Ecole de cavalerie, i laquelle se

joindra la garnison du Château.
S'il peut disposer de quelques heure», le

général se rendra également i Foùi^vmH
pour visiter la garnison.^g;^^,^g , 1 1

c U9q%9im i laaofiOflrt
Les jeunes gens qui désirent fait*ffl)arti®

de lacavalcade projetée à Saumur pourle
dimanche après la Mi-Carême sont priés
d'assister à la réunion qui aura lieu àja
Mairie demain jeudi 6 mars, à 8 heures do
soir.

Il esl important de noter les jour» de
brouillard, à cause de la formule qui a cour»
parmi les agriculteurs : « Brouillard en
mars, gelée en mai, » aux dates correspon-dantes.

Le 28 février, brouillard épais. Le <"
mars, brouillard le maUn ; le 2, brouilla^
épais et persistant ; le 3, brouillard épai».
brume à partir de midi.

1 •, • . . . . , •• i«i î'
Voici une proposition de loi qui ibléresso

lous les jusUciables des justices de paix.
Il s'agit de réduire è 50 centimes le coûj

des billets d'avertissement délivrés avsni
toute citation par le greflTier du juge de pai**
Ils se répartiront oinsi qu'il suit : titaore»



20 centimes ; droit d'affranchissement. 15
centimes; droil du greffier, 15 centimes.

CONSEIL DE GUERRE DE TOURS.

• Affaire Soufflet.

Le 6 février, le maréchal-des- logis-chef
Spitz, élève à l'Ecole de Saumur, rendait
compte à son capitaine que l'avant-veille le
cavalier Soufflet, qu'il avait eu pour ordon-nance,

mais qui avait quitté ce service de-puis
huit jours, élait allé acheter pour son

compte chez le lithographe de l'Ecole une
boîte de cigarettes.

Le capitaine ordonna immédiatement de
faire la perquisition dans les effets de ce ca-valier.

Celle fouille amena la découverte
non-seulement des cigarettes dont il man-quait

< 0 environ , mais encore de 7 paires <
de gants, 4 pantalon de treillis appartenant
à des sous officiers et un sac appartenant à
un cavalier.

L'accusé prétend pour sa défense que s'il,
est allé chercher des cigarettes au nom du
maréchal-des-logis-chef, c'est parce que ce
dernier lui devait deux francs ; en ce qui
concerne les gants, il les a ramassés dans
l'escalier le jour où les sous-officiers démé-,
nageaient ; quant au pantalon de treillis et
au sac à distribution, il ne s'explique pas
comment ils se trouvaient parmis ses effets.
Toutes ces allégations sont démenties par
les témoins.

Le conseil, écartant le fait d'escroquerie
(achat de cigarettes), condamne Soufflet à 2
ans de prison pour vol. (Indépendant.)

L'INONDATION A SAINT-GERMAIN-DBS-PRÉS.

Nous lisons dans le Journal de Mainê-et-
Loire :

Le bourg de Saint-Germain-des-Prés a repris,
te dimanche-gras, l'aspect animé d'un port : les
embarcations s'y croisaient dans la Grand'Rue,
encombraient la place de l'Eglise el déposaient les
fidèles, à l'heure des offices,, au pied du clocher,
sur ies marches du parvis.

Le presbytère était de nouveau envahi par les
eaux, de même que l'école des filles, el aussi, au
détriment du carnaval, la maison du boucher,
celle du boulanger et U plupart des auberges.

La rue des Ecoles était submergée à une hau-^
leur de 2 mèlres, h sa jonction avec la Grand'Rue.
Dans la vallée de Saint-Germain, sur cent vingt-

cinq maisons, il n'y en avait plus, dimanche der f̂
nier, qu'une dizaine au-dessus du niveau de la
nouvelle crue.

Vers la mi-février, à la cote d'étiage la plus
basse qui ait été observée depuis le commence^.,
ment de nos désastres, quinze familles n'avaient pu
encore être réintégrées dans leur domicile. Ces jours-
ci, une centaine d'habitations onl été de nouveau
visitées par l'eau froide et limoneuse que laisse écou-ler

le gouffre toujours béant de la Guibrelle, et l'é-migration
a recommencé sur nouveaux frais.

Les mobiliers, éclopés par de trop nombreux,
déménagements, ont repris le chemin des greniers^,,
où vieillards, enfants, malades, ne peuvent se ga-rantir

ni de la neige ni de la bise glaciale. Les
jours gras, tristement assaisonnés de froidure et"
de privations, y ont été, on le comprend, totale-ment

dépourvus de gaîté.
Derechef, la levée de la Loire s'est trouvée cou-verte

de campements pittoresques, élevés en hâte
pour abriter les bestiaux. Tel villageois, dans celte

ifcsoccuronce, n'a pas voulu exposer sa vache nour-
I ticière et le veau d'icello aux intempéries de l'air,
qui font rage sur le bord du fleuve : i l leur a donné
place au foyer, transformé pour l'instant en arche
de Hoé, en étable de Bethléem. En retour delà

: douce hospitalité dont ils sont gratifiés, les bons
animaux répandeat généreusement la chaleur dans

^ l'appartement.
Depuis deux grands mois, nos laborieuses popu-lations

s'efforcent de prendre le temps en patience
et de faire do nécessité vertu. Malgré leur habitude
de la résignation, elles voient avec douleur qu'il
leur faut renoncer H tout espoir de récolter un épi,
en celte année calamileuse : la crue récente rend
les semailles de mars absolument impossibles.

Les ensemencés mis à part, nos pertes, seule-ment
en foin, paille, bois, mobilier, s'élèvent h

25,000 fr.

Deux milles bourrées, dislribaées par les soins
du maire, M. le comte de Boissard, et d'une com-

' mission municipale, ont été employées en grande
partie à sécher les fours. Pour comble de désola-tion,

lous ces fours étant une seconde fois submer-gés,
on se demande quand et comment ils peurront

TOURS.

Le legs Audenet. — Le Maire de la ville do
Tours, vu le testament de M. Audenet, léguant à la
ville un titre de rente romaine, pour fonder dix
prix destinés à récompenser c i n q jeunes o u v r i e rs
les plus méritants par leur bonne conduite, leur
travail el l'assistance qu'ils prêtent à leur famille,
et a u t a n t de jeunes filles, réunissant les mêmes
conditions-, vu le budget de la ville, duquel il ré-sulte

que la somme à distribuer, pour 1879, s'élève
h 863 fr. 50 c ; vu les renseignements pris sur le
mérite et la situation de famille de chacun des:
candidats ; considérant qu'un livret de caisse d'é-pargne

constitue, dans la circoustance, la récorti-^
pense la plus profitable ; - -s

A pris l'arrêté ci-après : ^
Art. — Un livret de caisse d'épargne de la^

somme de 86 fr. 35, sera remis, à litre de récom-pense,
à chacun des dénommés ci-après, lesquels-

ne pourront obtenir le remboursement de ce livret
qu'à leur majorité, savoir :
Charles-Martial Pelissier, né à Tours, le 29 dé-décembre

1854, ouvrier mécanicien, demeurant en
cette ville, rue Richelieu, 22, très-bonne conduite,
assiste sa mère, veuve, sept enfants.

Léon Lepelletier, né à Tours, le 3 mars 1858,
coupeur, demeurant en cette ville, place Foire-le-
Roi, 9, très-bonne conduite, assiste sa mère, veuve,
trois enfants.

Jean Aubert, né à Tours, le 5 mars 1860, chauf-feur,
demeurant en cette ville, rue Sainte-Marthe,

12, très-bonne conduite, erphelin, est le soutien
de sa grand'mëre et de sa jeune soeur.
Jules Épain, né k Tours, le 27 octobre 1860,

ouvrier relieur, demeurant en cette ville, rue des
Jacobins, 7, très-bonne conduite, vient en aide à
sa mère, veuve, ancien apprenti Tonnelle.
Louis Gharrière, né à Paris, le 25 août 1861,

ouvrier peintre sur verre, demeurant en celte ville,
rue Saint-Maurice, 12, vient en aide à sa mère,
veuve, très-bonne conduite.
M"' Polée, Joséphine, née à Tours, le 20 avril

1862, rempailleuse de chaises, demeurant en celle
ville, rue du Rempart, 71, vient en aide à ses père
el mère, aînée de cinq enfants; très-bonne con-duite.

M"* Marnay, Marie-Madeleine, née à Lahaye-*
Descartes, le 24 juillet 1860, employée à l'asilo dUg
Petit-Genève, demeurant en celle ville, rue Sainl-
Ëloi, 59, vient en aide à sa mère et à sa jeune
soeur, très-bonne conduite.

M"' Coiffeteau, Marguerite-Eugénie, née à Tours,
le 13 janvier 1858, ouvrière couturière, demeurant
en celte ville, rue de la Galère, 15, vient en aide,
h sa mère, veuve, aînée de cinq enfants, très-
bonne conduite.

M"' Trinquelle, Candellal, née à Niaga (Espa-*"
gne), do parents français, le 2 février 1858, ou- •
vrière lingère, demeurant en cette ville, rue Sainl-
Symphorien, 77, vient en aide à sa mère, veuve,
aînée de cinq enfants ; très-bonne conduite.
M"' Gendrault, Joséphine-Andrina-Agathe, néa

à "Tours, le 23 janvier 1856, ouvrière en chaussu-res,
demeurant en celle ville, rue du Nouveau-

Calvaire, n" 16, vient co aide à ses père et mèreg:
peu valides.

La femme Beugnet, sur laquelle son mari
avait tiré des coups de revolver, dans les
circonstances dramatiques que nous avons
fait connaître il y a quelque temps, est au-,
jourd'hui complètement rétablie.

[ J o u r n a l d'Indre-eULoire.)

K3aMa.JWS!».--i3aS;BS

8Bw«awws«» i- POITIERS.

On vient d'arrêter à Poitiers un individu
qu'on soupçonne avoir soustrait frauduleu-sement

à un sien compagnon de voyage la
bagatelle de 8,700 fr. qu'il aurait déjà, pa-raît-

il, dépensés en certains lieux.
Après une nuit passée au violon, le per-sonnage

en question a reçu un billet de lo-'
gement pour la maison d'arrêt.

[ J o u r n a l de l a Vienne.)

CHATEAUGONTIER.

Nous lisons dans le Journal de Chateau-gontier
:

€ Jeudi dernier, la commission chargée
d'organiser dans notre ville un Concours de
musique, a tenu sa troisième séance. Dans
cette réunion, il a été décidé que les fêtes du
concours dureraient deux jours : le samedi
4 6 août et le dimanche 4 7. Le premier jour,
festival, le second, concours.

» La commission a arrêté le programme
du concours, qui va être immédiatement
envoyé à toutes les sociétés musicales. Le
programme du festival sera ultérieurement
fixé.
-î]. » Nous espérons que les villes oïl nous
sommes allés concourir voudront que leurs
harmonies, fanfares et orphéons viennent
prendre part à la lutte paciflque qui se pré-pare

à Chateaugontier, et que nous pour-rons,
à notre tour, applaudir à leurs succès

ft les recevoir aussi cordialement que nous
avons été reçus nous-mêmes.

» II dépend maintenant de la générosité
de nos compatriotes de donner à ces fêtes un
éclat digne de notre ville.

» Nous sommes persuadé à l'avancequ'ils
n'y failliront pas. »

On lit dans V Indépendant àe Laval:
On annonce qu'un assassinat a été commis àu

bourg de Boulay.
Le 27 février, on a découvert, au lieu dit la

Planche du Basmont, sur la rivière l'Aron, com-mune
de Moulay, le cadavre du nommé Jacquinet,

Pierre-François, 25 ans, domestique en la commune
de Gommer, el qui élail disparu depuis le 24 fé-vrier.

On paraît croire que celle mort esl le résultai
d'un crime.

M. de la Rochelle, député royaliste de
Nanles, est mort subitement hier à Paris, à
4 0 heures du matin.

Q U E S T I O N S A G R I C O L E S ,

li'avolne et le froment de
printemps.

Celte année, les semailles de printemps auroni
une importance exceptionnelle; outre que les se-mailles

d'automne ont élé limitées par suite des
pluies de celte époque, beaucoup do céréa-les

ont été détruites ou abîmées en hiver, soit
par le froid, par l'humidité, ou par les inon-dations.

Malheureusement la température actuelle
n'esl pas encore favorable à la préparation des
terres pour les semailles, et pourtant il esl im-portant

que celles-ci aient lieu de bonne heure,'
car plus une plante resle longtemps en terre avant:
sa maturité, plus elle a le temps de puiser dans lei
sol et meilleure esl la récolle. Pour le moment, avecj
l'humidité excessive du sol en général, on ne peut'
labourer que les sols légers placés dans une situa-^
lion sèche. C'est du reste pour ceux-là surtoutj
que les semailles hâtives sont le plus nécessaires,
car dans de telles conditions, si les semailles ont
lieu tardivement, la sécheresse peut venir el la
récolte est compromise. Dans les terres fortes, où-
la charrue ne peut entrer actuellement, on ne peut!
que hâter leur égouttement en débouchant les ri-goles

el les fossés, et «n veillant à ce que les drai-nages
fonctionnent bien. ^

Pour les céréales de printemps il est pour ainsi '
dire nécessaire, pour obtenir de bonnes récolles,
que le sol soil riche, surtout en engrais décomposé,
car on comprend que la plante n'a que quelques?
mois à végéter el qu'il faut, pour qu'elle puisse pro-duire,

que sa nourriture soil toute préparée. Si'
l'avoine et le froment de printemps succèdent soit
à un froment d'hiver manqué, soit à une récolte de
betteraves après laquelle on n'a pas eu le temps de
semer du froment, la terre se trouvera assez riche
Véiravoine el le froment pourront être semés sur,
un seul labour, sinon on se trouvera bien d'exciter
le départ de la végétation par des engrais pulvéru-lents,

de décomposition facile.

La quantité de semences que l'on emploie pouB
semailles de printemps est loujours plus considé-rable

que pour les semailles d'automne. On met
généralement de 2 1/2 à 3 hectolitres. A ce propos,
signalons une pratique en usage dans l'Ardenne
belge, c'est celle de semer des quantités d'avoine
allant jusqu'à quaire, cinq, six hectolitres et même
plus. Il en résulte que l'avoine levant extrêmement
serrée forme comme une espèce de prairie ; on la
coupe avant la complète maturité du grain. Eû^.
coupant l'avoine complètement sur le vert, on ob^^
lient de très-grandes quantités d'un excelleatj
fourrage. ,

F a i t s d i v e r s*

fihArrêt instantané des trains. — La Compa-gnie
Paris-Lyon-Méditerranée a fait, depuis

quelques jours, munir un certain nombre
de trains parcourant la ligne, mais surtout
les trains de banlieue, d'appareils à air com-primé

destinés à permettre l'arrêt presque
instantané de la machine et des wagons,
sansqneles voyageurs courent aucundan-
ger.i.ï*a«« >*•

Cet appareil diffère peu de celui qui fut
expérimenté sur la ligne de la gare Saint-La-zare

à l'Exposition. Il consiste en une série
de manchons en caoutchouc qui s'emboîtent
les uns dans les autres, et relient les freins-
des roues de chaquewagon entre eux et avec'
le tender.

Si un obstacle se présente sur la voie, ou'
si pour une raison quelconque on est obligé,
non d'arrêter petit à petit le train, mais d'ar-rêter

instantanément, le mécanicien, à l'aide,
d'un ressort, refoule dans les tubes de caout-chouc

une certaine quantité de vapeur qui^

comprime l'air qui yest contenu. L'air com-primé
agit sur les freins et partant sur les

roues dont le mouvement se trouve forcé-ment
interrompu.

Les voyageurs ressentent à peine une lé-gère
secousse. Mais l'air comprimé pro-duit,
dans son action sur les freins, un sif-flement
strident qui effraye quelque peu les

gens qui n'ont pas l'habitude de renten-'|
dre. îj

Les expériences ont pleinement réussi.;
La distance parcourue par un train arrêté-
de cette manière varie entre cinquante et*
soixante mèlres, ce qui est relativement fort,
peu, puisque les autres parcourent, dans les:
conditions ordinaires, de cinq à six cents,
mètres. Quant au sifflement, on espère pou-i
voir arriver à le supprimer bientôt. J

* *
Le pont de glace du N i a g a r a . — Le pont d«^

glace qui s'est formé il y a deux mois au bas*;
des chutes du Niagara, et qui ne mesure pas
moins de 4 milles de long, est traversé cha-quejour

par une foule de touristes munis de
piques ferrées. On y passe même à cheval.

Le 24 janvier, un intrépide sportsman,
M. Andrew Wallace, a traversé sur un poney
cette arche gigantesque qui relie la rive amé-ricaine

à la rive canadienne, et, non content
de cet exploit, il est monté jusqu'à la cime
de la montagne de glace qui s'étend au pied
de la chute américaine. Des centaines de
spectateurs assistaient sur la rive cana-dienne

à cette audacieuse entreprise. Un
seul faux pas, dit le Toronto Globe, aurait
précipité le cavalier et sa monture dans l'a-bîme

écumant au-dessous d'eux, d'une hau-teur
de 70 pieds.

Au tir
* *

Un capitaine h un élève qui a mis hors de la
cible :

— Maladroit ! passez-moi votre arme et regar-dez,
c'est bien simple. t

11 tire et manque le but. Mais sans se déconcer-1
ter: • l

— Voyez-vous ? Voilà comme vous faites. Main-tenant,
attention !

Il lire de nouveau, el rate.
— Voilà comme d'autres font.
Enfin, i l atteint le but. Alors, du Ion le plus

naturel ;
—• Et voilà comme il faut faire.
Historique.

Dialogue enlre deux républicains convaincus :
« Vois-tu, mon cher, la République me semble

en être arrivée à la période du Directoire. »
« Avec cette différence, mon bon, que sous",

le Directoire i l y avait des victoires à la frontière,!
tandis qu'aujourd'hui il n'y a plus de victoires qu'à '
la Bourse. » i

•

Au Palais-Royal :
Arrêtés devant la vitrine d'un horloger, deux

provinciaux admirent un chronomètre hors de prix,
marquant, entre autres choses, le mois, le jour, la
quantième et les phases de la lune.

— Té ! la belle affaire ! s'écrie dédaigneusement
un Marseillais témoin de leur ébahissement. Vous
appelez ça une montre, vous autres ! à Marseille,
fistons, la moindre pateraque marque zournelle-
meol lé cours dé la Bourse, lé programme dé spe-
tacle et... lé linge.,;^ „ « _ A. ^ . — .... .

rutile JLiJCi r J t l . i l - l B . I l l'agréable

BEVUE SI-MENSUELLE

De la Littérature, de l ' I n d u s t r i e et des Beaux-Arts.
Bureaux & Paris, 18, rue des Martyrs.

ABONMBMEHTS : Phare littéraire seulement, 6 fr.
par an ;—Phare littéraire el financier, 9 fr. par an;
— Phare littéraire et musical, 12 fr. par an.
Toutes communications doivent être adressées à

M. Paul PROTJTEAU (de Saumur), Directeur-Proprié-t
a i r e , 2, citéBarat, à Asnières (Seine), ou au Secr^-
t a r i a t de l a Rédaction, 18, rue des Martyrs.

LES FRÈRES MAflONdeThôSux^de P S ,

« obtiennent m i l l e guérisons p a r a n , terme moyen. »
— Maladies de la peau et du cuir chevelu, teignes,
dartres, démangeaisons, chute des cheveux, etc. Le
docteur M. Mahon fait sa visite à l'hôpital d'Angers
le dernier Dimanche de chaque mois, et i l reçoit j
le même jour les malades particuhers à l'Hôtel |
l'Anjou, à Angers, de midi à trois heures. Dépôt î
à Saumur, à la pharmacie GABLIN. — ConsuU^-r
lionsàParis, rue de,RivolL, 30. ail* %

MME ET É ^ G I E A TOUS
rendues sans médecine, sans purges et sans frais,
par la délicieuse farine de Santé dite :

REYÂLESCIÈIE
Du BARRT, de Londres. 32 ans de snccès.

La REVALESCIÈRE guérit les mauvaises diges -
tions(dyspepsies), gastrites, gaslroenlériles, gas-



tralgies, conslipaliolis. hémorroïdes, glaires, Ha-
luosités , ballonnerneut, palpilaiions, diarrhée,
dyssenlerie, gonflemenl. élourdissemnnls, bonr-
donnemeni dans les oreilles, acidilé, piluile,
maux de lêle , migraines, surdilé, nansées ,
cl vomissemenis aprks repas ou cn grossofise,
douleurs, aigreurs, congeslions, inflammations
(les inleslins el de la ves-sie, crannpes et spasmes,
insonouies, fluxions de poilrine, chaud et l io id ,
toux, oppression, asihme, bronchile , phlhisie
(consomption), dartres , éruption , ahcfcs , ulcé-rations

, mélancolie , nervosilé , épuisement, dé-périssement
, rhumatisme, gouUc, fièvre, grippe,

l'hume , càlarrhe, laryngite, échauflemeni, hys-térie,
névralgie, épilepsie, paralysie, les acci-dents
du relour de 'âge, scorbut, chlorose, vice

el pauvreté du sang, ainsi que loule irrilalion el
loule odeur fiévreuse en se levant, ou après cer-tains

plats corapromeltnnls : oignons, ail, etc.,
ou boissons alcooliques, même après le Ubac ;
faiblesses, sueurs diurnes et noclurnes, hydro-
pisie, gravelle , réienlion , les désordres de la"
gorge, de l'haleine el de la voix, les maladies des
enfants cl des femmes, les suppressions, le
manque de fraîcheur et d'énergie nerveuse.
100,000 cures réelles par an. Evitez les conlrela-,

çons el exigez la marque de fabrique « Revales-cière
du Barry. »

Parmi les cures, celles de Madame la Duchesse
de Castlesluarl, le duc de Pluskow, Madame la
marquise de Bréhan , Lord Sluarl de Decies, pair
d'Anglelerre, M. ledocteur professeur Wurzer,
etc., elc.

Voici quelques-unes des cures :

N" 9,180: M. Gauthier, ù Luzarches, d'une
conslipailon opiniûlie, perte d'appétit, catarrhe,
bronchile.

Cure N° 65,311.
Monsieur, — Dieu soil béni ! votre Revalescière,

m'a sauvé la vie. Mon tempérament nalurellement
faible élail ruiné par suiic d'une horrible dyspepsie
de huil ans, Irailée sans résultat favorable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'éminenle verlu de
voire Revalescière m'a rendu la sanlé.

—•««Mai. A. BuuNEUÈRK , curé.

Cure N» 45,270.
PUTHISIE. — Roberis, d'une consomption pul-monaire

avec loux, vomissemenis, conslipalion
. et surdilé de 25ans. , ,

Quaire foin plus nourrissante que la viande,
elle économise encore 50 fois son prix en méde-cines.

En biîtpg : 1/4 ki l . , 2 fr. 25; 1/2kil., 4 fr.;
1 ki l . , 7 fr.; 6 kil., 36 fr. ; 12 ki l . , 70 fr. - Les
IHscuits de Revalescière, en boites de 4, 7 el
70 francs. — La Revalescière chocolatée rend l'ap-
pélil, bonne digestion el sommeil rafraîchissanl
aux plus énervés. — En boîtes de 12 lasses, 2 fr.
25 c. ; do 24 tasses, 4 fr.; de 48 tas.ses, 7 fr.;
de 130 lasses, 16 fr.; de 576 lasses , 70 fr.; ou
environ 12 c. la tasse. — Envoi conire bon de
posle, les boîtes de 36 el 70 fr. f r a n c o . — Dépôt
à Saumur, COMHON. 25, rue Saint-Jean ;GONORAND;
RKSSOI», successeur de TBXIER; J . Russo« , épi-cier,

quai de Limoges. Angers, Veuve CHAN-
TEAU, épicière; LEVÊQUE. négocianl, rue Plan-
lagenet ; BRETAULT-DÉLAGRÉE. — Baugé , Bucu-
MANN , marchand de com«slibles. — Beaupreau ,
M— BELLIARD , épicière, — Cholet. VAMDAHSKON-
BUREAU, 63. place Ronge; CORTINI. conDseur,
60, rue Nationale; JACOMÉTY, confiseur; EMILE
RICHARD, épicier,et parloul chez les bous pharma-ciens

cl épiciers. — Du BARRY et C , LIUITBD, 26,
place Vendôme, et 8 , rue Casiiglione, Paris.

"I CHEMINS DE FER DE L'EïAX
fjiiùlntto ,v>«iHi5 ut) lioib ;»o;

BJg«e «îc Poitiers-§auiiiur.

Arrix)k% d Poitters •
10 h. 30 m. matin]
* — 45

Départs de Sauttiur :
6 h. 30 ni. iiiatiu.
1 - 10 — soir.
3 — 20 - —
7 _ 45 _ _

10 - 10 soirj;

Il rarën'oufîe,"uif'( ïépart de SaumlIFPW
Montreuil à 8 h. 10 m. malin, avec corresonn/"'*'^
pour Angers. .
Départs de Poitiers :
5 h. 50 m. matin.
12 — 10 — soir.
1 _ 45 „ _
6 _ 55 - -

Arrivées à Sau

9 - 1 0 : : ^°^'

mur ;

Départ do Montrouil pour Saumur %\, u
soir. Arrivée à Saumur, 2 h. 50. Ce'train »
pond au Irain d'Angers à Montreuil-Bellay. ***

<^\^ ^ P. GODET, propriétaire-géranîT^^^^

COOIIS B ELA BOURSE DE FABIS DO 4 MARS «879.

Valeurs an comptant.

a V.
s 7. amorlijïable
t 1/2 7 ï!)
5 "/
Obligations du Trèsov
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Ville deParis. oblig. lS5r>-1800

— 1865, i "/
-iitf— 1869, 3° / . . . . . . . •. V

1871, s-/.. . . ; .
— 1875, 4 •/.. . . . .
— 1876, i •/•

Banque de France . , ;. . . . ..
Comptoir d'escompte.
Crédit agricole

Dcrulflr
cour». Uautae

77 60
80 »
111 5

112 75
504 •
U i 60
624 »
53» D

414 >
403 50
iSî It
525 60

3025 «
760 •
437 50

10
»

15
0

50
D

50
t

60
>

50

60

BdUie. ¥aI«nrB an eomptant.

Crédit Foncier colonial . . .. .'
Crédit Foncier, act. 500 f.
Obligations foncières 1877 , .,
.Soc. gén. de Crédit ladudrlal et
commercial

Crédit Mobilier
Crédit foncier d'ÀD'-rIche . i''.
Est J:i
Parij-Lyon-Médlterranée...
Midi ;'.
Nord f..},\i'-t M
Orléans . .
Ouest . . .
Compagnie parisienne du Gaz.
C. gén. Transatlantique . .

rternler
cours. (isatse Baltie. Valeurs a n eomptant.

980
750
377

676
471
60)
700-
1115
850

1415
1217
785
1310
5 20

> t

> 25

6 •
* >

S 50-

8 75
2 50
5 •
6 i i
7 so

S »

5 t
t D

Canal de Suei .t
CrédUjUobilieretp .
Société auUichienne. . . .h^

I f OBLIGATIONS.

Orléans
Paris-I.jon-Médllerr»Bé«. . .
Est
Nord . . . . . . . . . . .
Ouest ". . .
Midi
Paris (Grande Ceinture). . . .
Paris-Bourbonnais
Canal de Suez

Dernier
cours.

7«3
77J
185

309 7»
367 >
367 I

873 »
367 i«,
865 :;•
369 n
372 .
675 »

Hauua

» »
10 »
» »

BaUse.

50

15

» »
« s
» »
> B
• K

CHEMIN DE FER D'ORLÊiNS
GABE DE NAUmUR

(Servie© d'hiver, » déeembre).
. u i . . . DÈPAETS DE SADMDR VERS AHGIRJ.
^ -'-'^ ' 8 minâtes du matin, eipreii-poiie

^^^^^^^

— - (s'arrête à AngeM)/
DtPAnTB BE SAUIDE TKRS TODHS.t '

h 3 bcure* 16 minutes da matin, direct-mixtt,
• g 81 _ — omnibuB,
j-9 _ 49 — — express. iÈ;

_ 40 — «o'r» omnibus-mltleas
/ ' 4 _ 44 — — omnlbui-mlite.
to _ 18 — — «preiB-posie.
Le train parlant d'Angers ii 5 h. 85 du soir arrive à

Saumur à 6 h. 56.;

S baarei
6
8
1
4
T
10

45
56
i i
10
15
37

2 9 , ônai des Grands-Auguslius, 2 9.
46* AN>iÉE (1878).

Prix du volume broché 7 fr. »
— cartonné 8 50

F r a n c o par la posle, 1 fr. 50 cent, en sus des prix
ci-dessus.

Etranger, suivant les conventions postales.
On peut se p r o c u r e r chaque volume séparément.

La collection se compose des années 1833 à Wil.—Le volume 1878 (46* année), mis en Tenle le l décembre 1878.

LES ABOnNBUBNTS COUBENI DD 1" JAKVIER OU DD 1" JUILLET. — LES LIVRAISONS SONT BNTOViES A L A FIK DE CHAQVB MOI*.

2 9 , Ouai des Grands-AHgustias, 29. "'"^

? " i PRIX BE L'ABONNEMENT:
Paris 7 fr, »
Déparlemènis 8 50

Etranger, suivant les conventions postales.
Onpeut se p r o c u r e r sëparémeot un nunnéro menml

dans une c o u v e r t u r e .
Prix : Paris, 60 c ; - Déparlements, 70 e.

O U V R A G E S P U B L I É S P A R L A L I B R A I R I E D U M A GA S I N P I T T O R E S Q U E , Q U A I D E S G R A N D S - A U G U S T I N S . 29: «^««^'^ »ep »oejoe ib ,MM

TABLE ALPHABÉTIQUE ET MÉTHODIQUE des Ireute
premières années du M a g a s i n p i t t o r e s q u e.

1 volume broché 7 fr. »
Cartonné. . 8 50

ALMANACHS DU MAGASIN PITTORESQUE de 1851 à
1877. environ 30 gravures dans cbaque Alma-nach,

, : , , , i -u . . a i i ; Ii..;.,,

Chaque fllmanach-. ..a'j <iw.'i. /•! *5Çl.Çïfi, :

ALBUM DUMAGASIN PITTORESQUE; I vol. grand
in-4°, cartonné avec luxe, doré sur Iranche,
contenant cent gravures choisies dans la collec-
linn. . .i",,,,,^.,.,,/,,, Mf.n â^t^iii

Pri.> 15 fr.
VOYAGEURS ANCIENS ET MODERNES; 4 volumes ;

941 gravures.
Prix de chaque volume broché. . . 6 fr.
L'ouvrage complet 24

HISTOIRE DE FRANCE, d'après les documents ori-ginaux
el les documents de l'aride chaque époque;

2 vol., 800 gravures.
Prix de chaque volume broché. . 7 fr. 50
L'ouvrage complet 15 »
LECTURES DE FAMILLE , choisies dans la collec-tion
du M a g a s i n p i t t o r e s q u e ; ^ volume in-4'. —

2* édition.
Prix, broché. . . . . . . * . . > 5 fr.

GRAMMAIRE GÉNÉRALEET HISTORIQUE DE LA UX-
•UE FRANÇAISE . par M. P. Poitevin , 2 vol.

Prix de chaque volume broché. 7fr. 50
• - L'ouvrage conaplet. . . . . . . 15 »

LES VRAIS ROBINSONS , par MM. Ferdinand Denis
et Victor Chauvin, illustrés par Yan'Dargent;
1 vol. grand in-S"
Prix, pour Paris, broché . . . . . . . 15 fr.

— cart., doré sur tranche 18
Tous les p r i x ci-dessus sont ceux de P a r i s . — P o u r les départements et l'étranger, l'affranchissement se paye en sus. — Le p r i x du c a r t o n n a g e est de 1 f r . 50 cent, p a r volume. '-•^^''^^

Le conseil central d'instruction primaire de la ville de Paris a placé leM a g a s i n p i t t o r e s q u e sur la liste des ouvrages propres à être donnés en prix danS les écoles primaires et supérieures', '"^ "^"'^
el dans les classes d'adohes. - ;j<ara

, On peut se procurer tous les ouvrages ci-dessus chez M . Hélé, l i b r a i r e , rue Saint-Jean, n" i , à Saumur.-^i^<>i*^'^ii3ii^<>^'»>*'>^^'i'^ii^»»W

D i r e c t i o n générale de l'Ënregisirementj
des Domaines et du T i m b r e .

DE

CHEVAUX RÉFORMÉà
Provenant de l ' E c o l e de c a v a l e r i e .

Le samedi 8 mars 1879, à une
heure de l'après-midi, sur la place
du Ghardonnet, à Saumur, il sera
procédé à la vente aux enchères de,,
d i x c t a cT a ux v é t o v m é s , pro- '
venant de l'Ecole de cavalerie.
Prix payable comptant, plus 5 0/V

pour les frais. '>}[
Le Receveur des Domaines,

(76), i... ,w, L. PALUSTRE. . uii
— r - — • —fw.mi

PRÉSENTEMENT,

P o n r e n t r e r e n j o u i s s a n c e

" ' ' - v ; * " . " ; ' d e s n t t e ,

T R È S - B E L L E

MAISON DE GAMPAÔltf]^
Appelée 6RANGE.C0UR0NNE

Sise à Saint-Lambert-des-Levées. ' i '
On s'adressera , pour traiter et

visiter les lieux, soit au locataire, soit
à M. LoERAïK-HuBLOT, ruo d'Orléaus,',
à Saumur. (101)'''

A L O U E R

B E L L E m m BOURGEOISE
A v e c o n « a n s r e m i s e

e t é c n r l e
JRMC du Marché-Noir, 1 8 .

S'adresser au bureau du journal.

A LOUER .
Pour le 1" novembre 1879 ?

(EN CONSTRUCTION)

Dite du CABBËFOUR-ROSIÈBE .

Sise commune de Neuillé fi
[ M a i n e - e t - L o i r e ] . ^

S'adresser, pour les renseigne^j
ments , à M* DENIEAU , notaire à Al?.
lon'nes (Maine-et-Loire), et, pour vi-''
siter, aux Rigaudières , commune"
d'Allonnes. (607)

MAGASIN A LOUER ^
Présentement oupour la Saint-Jean ,

Rue de Bordeaux, n" 32.
S'adresser à M. RUSSON, quai d*-

Limoges. (66)

A LO U E R ^
PRÉSENTEMENT, •

Sise près le b o u r g d'Allonnes, |
jVvce S e r v i t u d e s , C o u r î B|

et . l l a r d i i i . -«̂ fi
S'adresser à M. Louis DESCHAMPS ,

propriétaire à Allonnes. (98)

PRÉSENTEMENT, iUviàiUiiU'Oâa

Avec é c u r i e et remise,
Rue de l'Ancienne-Messagerie, ^,
Actuellement occupée par M. Dela»j,

cour-Ouvrard.
S'adresser au bureau du journal. ' J

m u ET BELLE CAVE
) ^ ^ - . p o rN d ' I n o n d a t i o n .

Rue de r Hôtel-Dieu, n" i . -m 3^a0q

S'adresser à M. E. PLESSIS , mêni^?,^.
maison.

A V E N D RE
UN OMNIBUS PRESQUE NEUF,

s'attelant à un cheval, et un coffre-
fort , système Pclit-Jean:

S'adresser au bureau du journal.

A V A N C E S

et ouvertures de crédit
'}.itijSmjif.iu -, de banque . m o i u

^^aiux négociants et industriels prOssél'
pour leurs échéances de février ei^'-'
mars.

E c r i r e à P. G E R M A I N , 7, rue
Sainl-Ambroise, Paris. (679)

La Compagnie d'assurances le Cen-t
r e mutuel demanAe u n agents
' p r i n c i p a l pour l'arrondissement
de Saumur.
S'adresser à M. G. DOUSSAIN, S i ;

rue du Palais-de-Justice, h Saumur.

INCONTINENCE D'UfilNB é libumim

Guérison par .la traitement du doc-teur
BEAUFUME, de Châteauroux.

Traitement gratuit pour les pauvres*

R î

o r Poudre de Riz spéciale préparée au Bismuth ' "
PAR CONSÉQUENT D'UNE ACTION SALUTAIRE SURLA PEAÔ'

Elle Ht «Uléieste et inrlsUile, aassi dosse-t-ells aa teiat ne iritclitiir ntirsUa. I
PARIS —- « C i l . FAY, I n v e n t e u r »+. 9, ni« de I« PalJ

SE MÉFIER DES IMITATIONS ET CONTREFAÇONS^ - J
J u g e m e n t d u T r i b u n a l c i v i l de l a Seine d u 8 m a i 4S1S.

' 7 LES MODES PARISIENNIfSu; ,
R t t r e a n x : » 5 , r u e d e W U e , P a r i s . ?!î'358

Les Modes Parisiennes sont le plus richement illustré des j'""''""^;e*Jg
modes, grâce à une collaboration recrutée exclusivement parmi '^*Fp^-is
artistes. Des Irailés spéciaux, conclus avec les premières maisons de rar •
permettent en outre aux Modes Parisiennes de publier, bien avant
j o u r n a u x , les modèles nouveaux de chaque saison el de ne donner que
modèles de choix, d'une élégance et d'un bon goût irréprochables.

j f S ^ ' v ' P R ' X D ' A B O N N E M E N T '''i„ia:ti«qq«'l

«oiwJ^REMlÈRE ÉDITIQe[g,,j mu\mûj\ . W ^ ^ ÉDITION
COMPRENANT

1» Chaque semaine, un Numéro de
huit pages, illustré de nombreu-ses

gravures ;
2° Chaque mois, une double planche

de Patrons, en grandeur natu-relle,
permettant d'exécuter soi-

même les toilettes représentées
par les gravures. aj

UN AN : 1 - 4 FR. — SixMOIS : Tl FBIÎI
— TROIS MOIS : 3 FR. 5 0 .

i^è^'^^que sCeOmMaPiRnEeN,ANleT NumtM.^^;
puil pages, comme la pre
édition ; I

2" Chaque mois, la double plaDCb9ij
. de Patrons ; r!
3» Chaque semaine. une mag n i f i q ^.

g r a v u r e sur a c i e r , coloriée el
imprimée sur papier de luxe»

U» A» : ï 5 F. - Six MOIS : 1 3 F. 5 ® '

-— TROIS MOIS : T FR.

Un numéro spécimen est envoyé g r a t i s à toute personne qui en fattj'* È,
mande. Les demandes^'abonnement doivent être accompagnées d'un Manau''^
Poste et adressées à M, le Directeur des MODES PARISIENNES, 25. rue "
Lille, à Paris.) - " —^—•— ' — Aitm'

Saumur, iniprimerie dé P. GODET.

Vu par notis Maire de Sanmur, ponr légalisation de la signature de M. Godet.
Mm-de-y%lkdaS<mim,U i% 1

C«rti/W par V i m f r i m m ' smiigné.


